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Liberté + Égalité + Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA GIRONDE 

DIRECTIONDE 

GÉNÉRALE 0 LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
Bureau de la Protectior PREFET DE LA GIRONDE, de la Nature et de 
l'Environnement OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 
n° 14295-4 

VU le code de l'svironnement, son titre 1° du livre V relatif aux installations classées Pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 57-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application et notamment son article 18 : 

VU l'arrêté du 2 fivrier 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau air:i qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, VU l'arrêté ministériel du 20 Séptembre 2002 relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets dangereux et notamment son article 35 ; 
VU l'arrêté préjestoral du 11 juin 1997 réglementant les activités de la société SARP INDUSTRIE AQUITAINE PYFENEES (STAP) sur son centre de traitement de déchets industriels de Bassens ; VU l'arrêté préféstoral du 28 avril 2003 prescrivant à la société SARP INDUSTRIE AQUITAINE PYRENEES une étude de conformité de ses installations de Bassens aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2:)02 susvisé ; 
VU l'arrêté préfecoral du 20 août 2003 réglementant les installations situées sur la ione Est du centre de traitement de déchets industriels de Bassens exploité par la société SARP INDUSTRIE AQUITAINE PYRENEES : 

VU l'étude de con'ormité transmise par lettre du 27 juin 2003, en réponse à l'arrêté p'éfectoral du 28 avril 2003 susvisé ; 

VU la révision des informations précisées aux articles 2 et 3 du décrer n° 7 17-1133 (étude: d'impact et étude de dangers de l'établi:sement RE 03 046 D du 26 avril 2004) transmite par lettre SLAP du 30 avril 2004 en application de l'ar:i:le 35 de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé ; 
VU les lettres SLA] SD-SE/cg/04.12.24 et SIAP SD-SE/cg/04.12.24 en date du 1° dée :mbre 2004 relatives Aux analyses préalables et aux analyses à réception des déchets ; 
VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 25 avril 2005 : 
VU l'avis émis par le Conseil départemental d'hygiène en date du 9 juin 2005 ; 
CONSIDÉRANT | évolution réglementaire nécessitant une mise en conformité des inst: llations ; CONSIDÉRANT c ue les stockages de liquides inflammables ou dangereux situés en zone Ouest ne sont pas 
en adéquation avec es meillèures technologies disponibles ; 
CONSIDERANT qu'il convient d'engager l'exploitant à réduire le risque À la source ; CONSIDÉRANT qu'en conséquence il y à lieu de prévoir des prescriptions complémentaires : SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture: 

1/10



CS 

ARRÊTE 

Article 1 

La société SARP INDUSTRIE AQUITAINE PYRENEES (SIAP) est autorisée à poursuivre l'exploitation de son centre de traitement de déchets dangereux situé à Bassens sous réserve de la prise en compte des dispositions du présent arrêté, ainsi que des arrêtés préfectoraux du 11 juin 1997 et du 20 août 2003 susvisés. 

Article 2 

2.1. Conformité aux dispositions réglementaires 

À compter du 29 décembre 2005, l'installation est conforme aux dispositions prévues par l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé. 

2.2. Mise en conformité 

L'exploitant met en œuvre les dispositions prévues dans l'étude de conformité du 27 juin 2003 susvisée. 
En cas de dérive notable de l'échéancier prévu dans l'étude précitée, l’exploitant informe sans délai l’Inspection des installations classées. 

Conditions d'admission des déchets incinérés 

Article 3 : Caractéristiques des déchets admis 

3.1. Les catégories de déchets susceptibles d'être admises sur le site sont strictement celles mentionnées sur la liste figurant en annexe au présent arrêté. 

3.2. L'article 7.1 et l'annexe 3 de l'arrêté préfectoral 11 juin 1997 précisant les déchets admissibles ou interdits sur le site sont annulés. 

3.3. Le tableau de l'article 7.3.5 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 fixant les critères d'acceptation des déchets par filière est modifié comme suit : 

  

  

  

PCB & PCT Point éclair Chlore 

>0°C 
Incinération < 50 ppm ou 6 % à l’alimentation du four 

<0°C et tension de vapeur à 35 °C < 1 bar         
  3.4. Par dérogation à l'Article 3, les déchets en petit conditionnement d'une capacité inférieure à 20 litres sont admis selon des critères prédéfinis dans un document d'exploitation de type "logigramme" intégrant la prise en compte, notamment, des phrases de risques, de la toxicologie et de la réactivité. 

Article 4 : Analyses d'identification préalable 

Le tableau de l'article 7.3.4 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 listant les analyses d'identification prévues dans le cadre de la procédure d'acceptation préalable des déchets est modifié comme suit : 
  

  

  

Composition : : se PCB Métaux | Pouvoir |Point chimique PCT Chlore | Fluor | Soufre lourds ® calorifique | éclair PH | COT |Phénois| Cr6+ principale 

Incinération x x x x x x x xO [Xe - - 
Physico-chimique x . - - = x - x x x x                               ( Uniquement pour les déchets à haut pouvoir calorifique (> 6000 cal/kg) 

®° Pour les déchets aqueux à l'exception des HPC organiques et apolaires 
Métaux lourds : Sb + As + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V + Sn+Se+ Te + Zn et ses composés ? Uniquement pour les huiles noires et les terres souillées par des hydrocarbures 
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Article 5 : Analyses préalable à l'admission des déchets 

5.1. Échantillonnage 

La durée de conservation des échantillons de déchet, mentionnée à l'article 7.4.3.2 de l'arrêté préfectoral du 
11 juin 1997, est portée à trois mois. 

5.2. Déchets conditionnés 

Lorsque les déchets sont livrés conditionnés, un contrôle de tout chargement individualisé arrivant sur le site 
est impératif. Le mode de conditionnement doit permettre la libre réalisation de ces contrôles. 
5.3. Dispositions particulières 

5.3.1. Pour certains déchets de nature relativement constante en provenance d'un nombre restreint de 
producteurs, des contrôles différents de ceux mentionnés à l'Article 4 peuvent être réalisés, notamment en 
fonction du mode de production de ces déchets, des paramètres caractéristiques de cette production, de la 
localisation ou du mode d'acheminement de ces déchets. Ces contrôles doivent être réalisés dans le cadre 
d'un programme de suivi de la qualité. 

Les composés susceptibles de faire l'objet de ce type de contrôles sont les PCB-PCT, le fluor, les métaux 
lourds. 

5.3.2. Ce programme comprend notamment un engagement du producteur de déchet sur la qualité et la 
régularité du déchet. A cet effet, le producteur et l'exploitant de l'installation d'incinération établissent en 
Commun un cahier des charges du déchet reprenant les paramètres physico-chimiques du certificat 
d'acceptation préalable et précisant les plages de variation possible de ces paramètres. 
L'exploitant soumet à l'inspection des installations classées les modalités des contrôles qui précisent 
notamment : 

+ le nombre maximum de livraisons du déchet concerné pouvant être effectué entre deux analyses de 
réception consécutives, 

la périodicité minimum des analyses de réception. 

5.3.3. Les dispositions 5.3.1 et 5.3.2 peuvent également s'appliquer aux déchets issus de centres de 
regroupement et de prétraitement dès lors que l'ensemble des analyses et contrôles a été réalisé au départ du 
chargement du déchet, que celui-ci a fait l'objet de mesures de protection et qu'un programme de suivi de la 
qualité de ces analyses et de cette protection a été mis en place, tant sur lesdits centres qu'à l'admission dans 
l'installation. 

5.3.4. La disposition 7.4.3.3 b) de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 est supprimée. 

Conditions d'exploitation 

Article 6 : Conditions de combustion 

En complément de la disposition 10.2.3 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997, l'installation d'incinération possède un système automatique qui empêche l'alimentation en déchets : 
° pendant la phase de démarrage jusqu'à ce que la température de 900 °C ou 1 100 © s’il s’agit de déchets 

dangereux ayant une teneur en substances organiques halogénées, exprimée en chlore, supérieure à 1 % 
+ chaque fois que la température de 900 °C ou 1 100 °C, selon le cas, n'est pas maintenue, 
* chaque fois que les mesures en continu prévues par l'article 3.7 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 

montrent qu'une des valeurs limites d'émission est dépassée en raison d'un dérèglement ou d'une 
défaillance des systèmes d'épuration. 

Article 7 : Indisponibilités 

L'article 10.4.3 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 est modifié comme suit : 
"La durée de fonctionnement de l'unité d'incinération ne peut excéder quatre heures sans interruption, lorsque les mesures en continu prévues à l'article 3.7.1. montrent qu'une valeur limite de rejet à l'atmosphère est dépassée. La durée cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être inférieure à 
60 heures. 
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La teneur en poussières des rejets atmosphériques ne doit en aucun cas dépasser 150 mg/m’, exprimée en 
moyenne sur une demi-heure. En outre, les valeurs limites d'émission fixées pour le monoxyde de carbone et 
pour les substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur, exprimées en carbone organique total, ne doivent 
pas être dépassées. Les conditions relatives au niveau d'incinération à atteindre doivent être respectées" 

Prévention des risques 

Article 8 : Sûreté du matériel électrique 

8.1.1. Les installations électriques sont conformes à la réglementation et aux normes en vigueur. 
Un contrôle de la conformité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé annuellement 
par un organisme indépendant. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l’Inspection des installations classées. Ils mentionnent 
très explicitement les défectuosités relevées. Il sera remédié à toute défectuosité relevée dans les plus brefs 
délais selon un planning défini par l’exploitant et tenu à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 

D'une façon générale les équipements métalliques fixes (cuves, réservoirs, canalisations, etc.) doivent être 
mis à la terre conformément aux règlements et normes applicables. 

8.1.2. L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dangereuses en fonction de la fréquence et de la 
durée d’une atmosphère explosive : 

* Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou 
fréquemment, 

* zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement 
normal, 

* Zone où une atmosphère explosive n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si 
elle se présente néanmoins, elle n’est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'ins ection des installations classées. 8 P 

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors 
d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des 
atmosphères explosives éventuelles ; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la 
propagation des flammes et contre l'action des produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 
En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement feront l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de ces zones. 

8.1.3. Afin d’assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures techniques et organisationnelles appropriées au type d’exploitation sur la base des principes de prévention suivants et dans l’ordre de priorité suivant : 
+ empêcher la formation d’atmosphères explosives, 
e si la nature de l’activité ne permet pas d’empêcher la formation d’atmosphères explosives, éviter l’inflammation d’atmosphères explosives, 
+ atténuer les effets d’une explosion. 

+ L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques spécifiques créés ou susceptibles d’être créés par des atmosphères explosives, qui tient compte au moins : 
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° de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister, 
+ de la probabilité que des sources d’inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent se 

présenter et devenir actives et effectives, 

e des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles, 
+ de l’étendue des conséquences prévisibles d’une explosion. 

8.1.4. L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones 
définies sous sa responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel 
électrique utilisable en atmosphère explosive. 

À cet égard, l’exploitant dispose d’un recensement de toutes les installations électriques situées dans les 
zones où des atmosphères explosives sont susceptibles d’apparaître et il vérifie la conformité des 
installations avec les dispositions réglementaires en vigueur applicables à la zone. Cette vérification est 
renouvelée tous les 3 ans. 

Dans tous les cas, les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent 
être contrôlés, après leur installation ou leur modification par une personne compétente. 

Article 9 : Etude dangers 

9.1. Réduction des risques en zone "Ouest" 

Avant le 31 décembre 2005, l'exploitant transmet à l'Inspection des installations classées une étude 
technico-économique de réduction des risques des stockages de liquides inflammables ou dangereux situés 
en zone Ouest. 

L'étude propose notamment des mesures d'amélioration des moyens de détection et de lutte contre un feu de 
bac ou de cuvette, ainsi des moyens de prévention du risque d'explosion du ciel gazeux d'un réservoir. 
L'exploitant fourni un échéancier des travaux d'amélioration retenus en application des dispositions 
susmentionnées. 

9.2. Mise à la terre des citernes routières 

Avant le 31 décembre 2005, l'exploitant met en place un dispositif interdisant le déchargement des camions- 
citernes ou provoquant une alarme en salle de commande lorsqu'elles ne sont pas connectées à la terre. 

Prévention de la pollution de l'air 

Article 10 : Valeurs limites d'émission dans l'air en NOx 

Au 1° janvier 2007, la concentration en monoxyde d'azote (NO) et dioxyde d'azote (NO) exprimée en 
dioxyde d'azote est de 200mg/m° pour la valeur moyenne journalière et de 400 mg/m° pour la valeur 
moyenne sur une demi-heure. 

Article 11 : Respect des valeurs de limite de rejet dans l'air 
11.1. Les valeurs limites d'émission dans l'air sont respectées si : 
* aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les limites d'émission fixées à l'article 3.4 de 

l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 pour le monoxyde de carbone et pour les poussières totales, les 
substances organiques à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total (COT), le 
chlorure d'hydrogène, le fluorure d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote, 

* aucune des moyennes sur une demi-heure mesurées pour les poussières totales, les substances organiques 
à l'état de gaz ou de vapeur exprimées en carbone organique total, le chlorure d'hydrogène, le fluorure 
d'hydrogène, le dioxyde de soufre et les oxydes d'azote, ne dépasse les valeurs limites définies à l'article 
3.4 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997, 

* aucune des moyennes mesurées sur la période d'échantillonnage prévue pour le cadmium et ses 
composés ainsi que le thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des autres métaux 
(Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V), les dioxines et furannes, ne dépasse les valeurs limites définies à 
l'article 3.4 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997, 
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+ 95 % de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le monoxyde de carbone sont inférieures à 
150 mg/m° ; ou aucune mesure correspondant à des valeurs moyennes calculées sur une demi-heure au 
cours d'une période de 24 heures ne dépasse 100 mg/m°. 

Les moyennes déterminées pendant les périodes visées à l'Article 7 du présent arrêté ne sont pas prises en 
compte pour juger du respect des valeurs limites. 

Les moyennes sur une demi-heure et les moyennes sur dix minutes sont déterminées pendant la période de 
fonctionnement effectif (à l'exception des phases de démarrage et d'extinction, lorsque aucun déchet n'est 
incinéré) à partir des valeurs mesurées après soustraction de l'intervalle de confiance à 95 % sur chacune de 
ces mesures. Cet intervalle de confiance ne doit pas dépasser les pourcentages suivants des valeurs limites 
d'émission définies à l'article 3.4 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 : 

e  Monoxyde de carbone : 10% ; 

e _ Dioxyde de soufre : 20 % ; 

e  Dioxyde d'azote : 20% ; 

e  Poussières totales : 30 % ; 

e Carbone organique total : 30 % ; 

e Chlorure d'hydrogène : 40 % ; 

e__ Fluorure d'hydrogène : 40 %. 

Les moyennes journalières sont calculées à partir de ces moyennes validées. 

Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq moyennes 
sur une demi-heure n'aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou d'entretien du système 
de mesure en continu. Dix moyennes journalières par an peuvent être écartées au maximum pour cause de 
mauvais fonctionnement ou d'entretien du système de mesure en continu. 

Les résultats des mesures réalisées pour vérifier le respect des valeurs limites d'émission définies l'article 3.4 
de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, 
c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 101,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11 % sur gaz sec. 
Toutefois, si les déchets sont incinérés dans une atmosphère enrichie en oxygène, les résultats des mesures 
peuvent être rapportés à une teneur en oxygène fonction de la particularité du cas d'espèce et fixée dans 
l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Lorsque les émissions de substances polluantes sont réduites par un traitement des gaz de combustion, la 
valeur mesurée pour une substance polluante donnée n'est rapportée à la teneur en oxygène précisée plus 
haut que si celle-ci, mesurée au cours de la même période que la substance polluante concernée, dépasse la 
teneur standard en oxygène. 

11.2. L'article 3.6.1 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 est supprimé. 

Prévention de la pollution de l'eau 

Article 12 : Bassins de confinement 

Avant le 29 décembre 2005, l'exploitant procède à la remise en conformité des bassin de confinement des 
eaux pluviales susceptibles d'être polluées et des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie. 

Article 13 : Valeurs limites de rejets pour les effluents aqueux issus des installations 

13.1. Le rejet en milieu aquatique naturel des effluents aqueux issus des installations de traitement des 
déchets est limité autant que possible. L'article 31 de l'arrêté du 2 février 1998 susvisé s'applique. Les 
effluents aqueux issus des installations de traitement des déchets doivent faire l'objet d'un traitement 
permettant de satisfaire aux points de rejet aux valeurs limites de rejet fixées à l'article 13.2. Les effluents 
sont ceux notamment issus des opérations suivantes : 
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ë. 

e  dépotage, 

* entreposages, 

e traitement des gaz, 

° refroidissement des mâchefers, 

+ nettoyage de la chaudière. 

Ces dispositions ne concernent ni les eaux de ruissellement qui ne sont pas entrées en contact avec les 
déchets ni les eaux usées domestiques. 

13.2. Le tableau de l'article 2.10.1 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 est remplacé comme suit : 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Valeur limite de rejet exprimée en 
Paramètre concentration massique pour des échantillons 

non filtrés 

Total des solides en suspension 30 mg/l 
Carbone organique total (COT) 40 m/l 
Demande chimique en oxygène (DCO) 125 mg/l 
Mercure et ses composés, exprimés en mercure (Hg) 0,03 mg/l 
Cadmium et ses composés, exprimés en cadmium (Cd) 0,05 mg/l 
Thallium et ses composés, exprimés en thallium (TI) 0,05 mg/l 
Arsenic et ses composés, exprimés en arsenic (As) 0,1 mg/l 
Plomb et ses composés, exprimés en plomb (Pb) 0,2 mg/l 
Chrome et ses composés, exprimés en chrome (Cr) 0,5 mg/l (dont Cr°+ : 0,1 mg/l) 
Cuivre et ses composés, exprimés en cuivre (Cu) 0,5 mg/l 
Nickel et ses composés, exprimés en nickel (Ni) 0,5 mg/l 
Zinc et ses composés, exprimés en zinc (Zn) 1,5 mg/l 
Fluorures 15 mg/l 
CN libres 0,1 mg/l 
Hydrocarbures totaux 5 mg/l 
AOX 5 mg/l 
Dioxines et furannes _ 0,3 ng/l       
  

13.3. La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et leur PH doit être compris entre 5,5 et 
8,5. 

Article 14 : Respect des valeurs de limite de rejet dans l'eau 

Avant le 29 décembre 2005, la concentration en carbone organique total (COT) et en demande chimique en 
oxygène (DCO) des rejets aqueux est conforme aux valeurs limites mentionnées à l'article 13.2 du présent 
arrêté. À cet effet, l'exploitant transmet à l'Inspection des installations classées, avant le 30 septembre 2005, 
une analyse des causes des non-conformités, ainsi que les mesures d'améliorations permettant de répondre à 
la prescription susmentionnée. 

Toutefois, si la mesure de DCO n'est pas compatible avec la nature de l'effluent, et notamment lorsque la 
teneur en chlorures est supérieure à 5 g/l, l'exploitant peut prendre en considération uniquement le carbone 
organique total comme paramètre représentatif de la charge organique de l'effluent. 

Article 15 : Estimation des flux de benzène, de l'indice phénol et des polychlorobiphényles 

Avant le 29 décembre 2005, l'exploitant réalise une estimation des flux de benzène, de l'indice phénol et des 
polychlorobiphényles susceptibles d'être présents dans les effluents liquides rejetés par l'installation. Les 
résultats de cette estimation seront communiqués à l'Inspection des installations classées. En tant que de 
besoin, des mesures de détection pourront être mises en place. 
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Article 16 : Rejets conjoints 

16.1. Lorsque les rejets aqueux issus des installations de traitement des déchets sont traités sur place 
conjointement avec des rejets aqueux provenant d'autres sources situées sur le site de l'installation, les 
mesures prévues à l'article 2.11 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 doivent être effectuées par l'exploitant 
selon les modalités suivantes : 

° sur le flux des effluents aqueux issus des installations de traitement de déchets avant son entrée dans 
l'installation de traitement des eaux usées ; 

+ sur le ou les autres flux d'effluents aqueux avant leur entrée dans l'installation de traitement des eaux 
usées ; 

* au point où les effluents aqueux issus des installations de traitement de déchets de l'installation 
d'incinération ou de co-incinération sont finalement rejetés après traitement. 

16.2. L'exploitant est tenu d'effectuer les calculs de bilan massique appropriés afin de déterminer quels sont 
les niveaux de rejet qui, au point final de rejet des effluents aqueux, peuvent être attribués aux effluents 
aqueux issus des installations de traitement de déchets, afin de vérifier si les valeurs limites de rejet fixées à 
l'article 13.2 du présent arrêté pour les effluents aqueux issus des installations de traitement des déchets sont 
respectées. 

16.3. La dilution des rejets aqueux aux fins de répondre aux valeurs limites de rejet indiquées à l'article à 
l'article 13.2 du présent arrêté est interdite. 

Article 17 : Conditions de respect des valeurs limites de rejet dans l'eau 

Les valeurs limites d'émission dans l'eau sont respectées si : 

* aucune des moyennes journalières mesurées ne dépasse les valeurs limites d'émission fixées à l'article 
13.2 du présent arrêté pour COT, 

* aucune des valeurs mesurées à fréquence journalière pour les solides en suspension et pour la demande 
chimique en oxygène, dans la mesure où la mesure de DCO est compatible avec la nature de l'effluent, et 
notamment lorsque la teneur en chlorures est inférieure à 5 g/l, ne dépasse la limite d'émission fixée à 
l'article 13.2 du présent arrêté, 

+ pour les métaux (Hg, Cd, TI, As, Pb, Cr, Cu, Ni et Zn), fluorures, CN libres, hydrocarbures totaux et 
AOX, au maximum une mesure par an dépasse la valeur limite d'émission fixée à l'article 13.2 du présent 
arrêté et, dans le cas où plus de 20 échantillons sont prévus par an, au plus 5 % de ces échantillons 
dépassent la valeur limite, 

* aucun des résultats des mesures semestrielles de dioxines et furannes ne dépassent la valeur limite fixée à 
l'article 13.2 du présent arrêté. 

Gestion et traitement des déchets issus de l'incinération 

Article 18 : Gestion et traitement des déchets issus de l'incinération 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, notamment les mâchefers, 
doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et être protégés des eaux météoriques. 
La teneur en carbone organique totale ou la perte au feu des mâchefers est vérifiée au moins une fois par 
mois et un plan de suivi de ce paramètre est défini. 

Surveillance des rejets et de l'impact de l'installation 

Article 19 : Surveillance des rejets atmosphériques 

À compter du 29 décembre 2005, l'article 3.7.2.1 est modifié comme suit : 

"L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation 
(COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination 
européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de 
l'inspection des installations classées, s'il existe, deux mesures par an de l'ensemble des paramètres mesurés 
en continu. 
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Il doit enfin faire réaliser par un organisme accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou 
par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ou par un organisme agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées, s'il existe, au moins deux mesures à l'émission par an du cadmium et de ses composés ainsi que du thallium et de ses composés, du mercure et de ses composés, du total des autres métaux (Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V), des dioxines et furannes. Les résultats des teneurs en métaux devront 
faire apparaître la teneur en chacun des métaux pour les formes particulaires et gazeuses avant d'effectuer la 
somme. 

La mesure en continu du fluorure d'hydrogène (HF) peut ne pas être effectuée si l'on applique au chlorure 
d'hydrogène (HCT) des traitements garantissant que la valeur limite d'émission fixée n'est pas dépassée. Dans 
ce cas, les émissions de fluorure d'hydrogène font l'objet d'au moins deux mesures par an." 

Article 20 : Surveillance des rejets aqueux 

A compter du 29 décembre 2005, l'article 2.11.3 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 est modifié comme 
suit : 

menu, [RP él F4 EE 
"L'exploitant doit en outre faire réaliser par un organisme compétent des mesures semestrielles, par un 
prélèvement sur 24 heures proportionnel au débit, des paramètres suivants : métaux (Hg, Cd, Ti, As, Pb, Cr, 
Cu, Ni et Zn), fluorures, CN libres, hydrocarbures totaux, AOX et demande biochimique en oxygène. 
Il doit enfin faire réaliser par un organisme compétent au moins deux mesures par an des dioxines et des 
furannes." 

Article 21 : Surveillance de la qualité des aquifères 

L'article 2.11.5 $2 de l'arrêté préfectoral du 11 juin 1997 est modifié comme suit : 
" Sur chacun de ces piézomètres et au moins une fois par an, des analyses portant au moins sur les 
paramètres suivants sont effectuées : pH, potentiel d'oxydo-réduction, résistivité, COT." 

Article 22 : Surveillance de l'impact sur l'environnement au voisinage de l'installation 
L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de l'impact de l'installation sur 
l'environnement. Ce programme concerne au moins les dioxines et les métaux et prévoit notamment la 
détermination de la concentration de ces polluants dans l'environnement, selon une fréquence au moins 
annuelle. 

Le programme est déterminé et mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais. Ce 
programme peut-être mené en collaboration avec l'usine d'incinération de déchets hospitaliers mitoyenne 
exploitée par la société SOVAL. Les mesures doivent être réalisées en des lieux où l'impact de l'installation 
est supposé être le plus important. 

Les analyses sont réalisées par des laboratoires compétents, français ou étrangers, choisis par l'exploitant. 
Les résultats de ce programme de surveillance sont repris dans le rapport annuel d'activité. 

Article 23 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 24 

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Bordeaux. Le délai de recours est de deux mois pour le titulaire et de quatre ans pour les tiers, à compter de la notification ou de la publication du 
présent arrêté. 

Article 25 

Ampliation du présent arrêté sera transmise au Maire de Bassens qui est chargé de faire afficher à la 
porte de la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté énumérant 
les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, en faisant connaître qu'une copie intégrale est 
déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout intéressé. 
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Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux du 
département. 

Article 26 

Le Secrétaire Général de la préfecture, 

le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 
les inspecteurs des installations classées placés sous son autorité, 
le maire de la commune de Bassens, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Fait à BORDEAUX, le0 2 JUIL, 2005 

LE PREFET, 

  

  

François PENY 
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En référence à la liste du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 
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  Déchets provenant de l'exploration et de l'exploitation des mines et des carrières ainsi que du traitement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

    

01 physique et chimique des minéraux 

O1 01 Déchets provenant de l'extraction des minéraux 

010101 déchets provenant de l'extraction des minéraux métallifères 

010102 | déchets provenant de l'extraction des minéraux non métallifères 
01 03 Déchets provenant de la transformation physique et chimique des minéraux métallifères 
0103 04*_ | stériles acidogènes provenant de la transformation du sulfure 

0103 05* | autres stériles contenant des substances dangereuses 
01-93-06 ériles-autres-que-ceux-visés-aux-rubriques-01-03-04et 01 03.0 

010307* |eutres déchets contenant des substances dangereuses provenant de la transformation physique et chimique des 
minéraux métallifères 

04-03-08 déchets-de-poussières-et-de poudres-autres-que-ceu és-àla-rubriaue-01-03-0 

O1 03 09 boues rouges issues de la production d'alumine autres que celles visées à la rubrique 01 03 07 
01 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 

01 04 Déchets provenant de la transformation physique et chimique des minéraux non métallifères 
01 04 07* déchets contenant des substances dangereuses provenant de la transformation physique et chimique des minéraux 

non métallifères 

O1 C4 08 déchets de graviers et débris de pierres autres que ceux visés à la rubrique 01 04 07 
01 04 09 déchets de sable et d'argile 

O1 04 10 déchets de poussières et de poudres autres que ceux visés à la rubrique 01 04 07 
1010411 déchets de la transformation de la potasse et des sels minéraux autres que ceux visés à la rubrique 01 04 07 

O1 04 12 stériles et autres déchets, provenant du lavage et du nettoyage des minéraux, autres que ceux visés aux rubriques 
01 04 07 et 01 O4 11 

O1 04 13 déchets provenant de la taille et du sciage des pierres autres que ceux visés à la rubrique 01 04 07 
01 04 99 déchets non spécifiés ailleurs 

01 05 Boues de forage et autres déchets de forage 

01 05 04 boues et autres déchets de forage contenant de l'eau douce 
0105 05* | boues et autres déchets de forage contenant des hydrocarbures 
010506* | boues et autres déchets de forage contenant des substances dangereuses 
01 05 07 os “ autres déchets de forage contenant des sels de baryum, autres que ceux visés aux rubriques O1 05 05 et 

01 05 08 pouss et autres déchets de forage contenant des chlorures, autres que ceux visés aux rubriques 01 05 05 et O1 05 

01 05 99 déchets non spécifiés ailleurs 
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Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et 

  

  

  

  

  

        
     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

02 de la pêche ainsi que de la préparation et de la transformation des aliments 

02 01 Daers provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la sylviculture, de la chasse et de la 
pêche 

02 0101 boues provenant du lavage et du nettoyage 

62-94-02 déchets-de-tissus-animeux 

02 01 03 déchets de tissus végétaux 

02 61 C4 déchets de matières plastiques (à l'exclusion des emballages) 

02-0106 urine-e une COMPE paille oui ée}.-e e 

02 01 07 déchets provenant de la sylviculture 

02 01 08* déchets agrochimiques contenant des substances dangereuses 

02 01 09 déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 01 08 

02 01 10 déchets métalliques 

02 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 

02 02 Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, des poissons et autres aliments 
d'origine animale 

02-0204 boues-provenant-du-lavase-et-du-nettoyase 

62-02-02 déchets-de-tissus-animaux 

02 02 03 matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 02 04 boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, des céréales, des huiles 
02 03 alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de conserves, de la production de levures 

et d'extraits de levures, de la préparation et de la fermentation de mélasses 

02 03 01 boues provenant du lavage, du nettoyage, de l'épluchage, de la centrifugation et de la séparation 

02 03 02 déchets d'agents de conservation 

02 03 03 déchets de l'extraction aux solvants 

02 03 04 matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 03 05 boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 

02 04 Déchets de la transformation du sucre 

02 04 O1 terre provenant du lavage et du nettoyage des betteraves 

02 04 02 carbonate de calcium déclassé 

02 C4 03 boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 04 99 déchets non spécifiés ailleurs 

02 05 Déchets provenant de l'industrie des produits laitiers 

02 05 01 matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 05 02 boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 05 99 déchets non spécifiés ailleurs 

02 06 Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie 

02 06 01 matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 06 02 déchets d'agents de conservation 

02 06 03 boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 06 99 déchets non spécifiés ailleurs 

02 07 Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, thé et cacao) 

020701 déchets provenant du lavage, du nettoyage et de la réduction mécanique des matières premières 

02 07 02 déchets de la distillation de l'alcool 

02 07 03 déchets de traitements chimiques 

02 07 04 matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 07 05 boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 07 99 déchets non spécifiés ailleurs   
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  Déchets provenant de la transformation du bois et de Ia production de panneaux et de meubles, de pâte à 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

03 papier, de papier et de carton 

03 01 Déchets provenant de la transformation du bois et de la fabrication de Panneaux et de meubles 
030101 déchets d'écorce et de liège 

03 O1 04* sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages contenant des substances dangereuses 
03 01 05 ne de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de particules et placages autres que ceux visés à la rubrique 03 

03 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 
03 02 Déchets des produits de protection du bois 
03 02 01* composés organiques non halogénés de protection du bois 
03 02 02* composés organochlorés de protection du bois 
03 02 03* composés organométailiques de protection du bois 
03 02 04* composés inorganiques de protection du bois 
03 02 05+* autres produits de protection du bois contenant des substances dangereuses 
03 02 99 produits de protection du bois non spécifiés ailleurs 
03 03 Déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de carton et de pâte à papier 
03 03 01 déchets d'écorce et de bois 

03 03 02 boues vertes (provenant de la récupération de liqueur de cuisson) 
03 03 05 boues de désencrage provenant du recyclage du papier 
03 03 07 refus séparés mécaniquement provenant du recyclage de déchets de papier et de carton; 
03 03 08 déchets provenant du tri de papier et de carton destinés au recyclage 
03 03 09 boues carbonatées 

03 03 10 refus fibreux, boues de fibres, de charge et de couchage provenant d'une séparation mécanique 
03 03 11 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 03 03 10 

04 Déchets provenant des industries du cuir, de la fourrure et du textile 
04 01 Déchets provenant de l'industrie du cuir et de la fourrure 
94-0104 déchets-d'écharnage-et-refentes 

04-0192 résidus-de-pelanage 

04 O1 03* déchets de dégraissage contenant des solvants sans phase liquide 
04 01 04 liqueur de tannage contenant du chrome 
04 01 05 liqueur de tannage sans chrome 
04 01 06 boues, notamment provenant du traitement in situ des effluents, contenant du chrome 
04 01 07 boues, notamment provenant du traitement in situ des effluents, sans chrome 
04 01 08 ceness de cuir tanné (refentes sur bleu, dérayures, échantillonnages, poussières de ponçage), contenant du 

chrome 
O4 O1 09 déchets provenant de l'habillage et des finitions 
04 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 
04 02 Déchets de l'industrie textile 
04 02 09 matériaux composites (textile imprégné, élastomère, plastomère) 
04 02 10 matières organiques issues de produits naturels (par exemple, graisse, cire) 
04 02 14* déchets provenant des finitions contenant des solvants organiques 
04 02 15 déchets provenant des finitions autres que ceux visés à la rubrique 04 02 14 
04 02 16* teintures et pigments contenant des substances dangereuses 
04 02 17 teintures et pigments autres que ceux visés à la rubrique 04 02 16 
04 02 19* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
04 62 20 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 04 02 19 
04 0221 fibres textiles non ouvrées 
04 02 22 fibres textiles ouvrées 
04 02 99 déchets non spécifiés ailleurs   
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Déchets provenant du raffinage du pétrole, de la purification du gaz naturel et du traitement pyrolytique 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

05 du charbon 

05 01 Déchets provenant du raffinage du pétrole 

05 01 02* boues de dessalage 

05 O1 03* boues de fond de cuves 

05 01 04* boues d'alkyles acides 

05 01 05* hydrocarbures accidentellement répandus 
05 01 06* boues contenant des hydrocarbures provenant des opérations de maintenance de l'installation ou des 

équipements 

05 01 07* goudrons acides 

05 O1 08* autres goudrons et bitumes 

05 61 09* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
050110 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 05 01 09 
05 O1 11* déchets provenant du nettoyage d'hydrocarbures avec des bases 

05 01 12* hydrocarbures contenant des acides 

05 01 13 boues du traitement de l'eau d'alimentation des chaudières 

05 61 14 déchets provenant des colonnes de refroidissement 

05 01 15* argiles de filtration usées 

05 O1 16 déchets contenant du soufre provenant de la désulfuration du pétrole 
05 O1 17 mélanges bitumineux 

05 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 

05 06 Déchets provenant du traitement pyrolytique du charbon 

05 06 01* goudrons acides 

05 06 03* autres goudrons 

05 06 04 déchets provenant des colonnes de refroidissement 

05 06 99 déchets non spécifiés ailleurs 

05 07 Déchets provenant de la purification et du transport du gaz naturel 
05 07 O1* déchets contenant du mercure 

05 07 02 déchets contenant du soufre 
05 07 99 déchets non spécifiés ailleurs   
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06 Déchets des procédés de la chimie minérale 
06 01 Déchets provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (FFDU) d'acides 06 01 O1* acide sulfurique et acide sulfureux 
06 O1 02* acide chlorhydrique 
06 O1 03* acide fluorhydrique 
06 O1 04* acide phosphorique et acide phosphoreux 
06 01 05* acide nitrique et acide nitreux 
06 O1 06* autres acides 
06 O1 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 02 Déchets provenant de la FFDU de bases 
06 02 01* hydroxyde de calcium 
06 02 03* hydroxyde d'ammonium 
06 02 04* hydroxyde de sodium et hydroxyde de potassium 
06 02 05* autres bases 
06 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 03 Déchets provenant de la FFDU de sels et leurs solutions et d'oxydes métalliques 
06 03 11* sels solides et solutions contenant des cyanures 
06 03 13* sels solides et solutions contenant des métaux lourds 
06 03 14 sels solides et solutions autres que ceux visés aux rubriques 06 03 11 et 06 03 13 
06 03 15* oxydes métalliques contenant des métaux lourds 
06 03 16 oxydes métalliques autres que ceux visés à La rubrique 06 03 15 
06 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 04 Déchets contenant des métaux autres que ceux visés à la section 06 03 
06 04 03* déchets contenant de l'arsenic 
06 04 64* déchets contenant du mercure 
06 04 05* déchets contenant d'autres métaux lourds 
06 04 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 05 Boues provenant du traitement in situ des effluents 
06 05 02* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
06 05 03 boues provenant du traitement in situ des effluents autres, que celles visées à la rubrique 06 05 02 06 06 Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques contenant du soufre, de la chimie du soufre et des 

procédés de désulfuration 
06 06 02* déchets contenant des sulfures dangereux 
06 06 03 déchets contenant des sulfures autres que ceux visés à la rubrique 06 06 02 
06 06 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 07 Déchets provenant de la FFDU des halogènes et de la chimie des halogènes 
06 07 01* déchets contenant de l'amiante provenant de l'électrolyse 
06 07 02* déchets de charbon actif utilisé pour la production du chlore 
06 07 03* boues de sulfate de barvum contenant du mercure 
06 07 04* solutions et acides, par exemple, acide de contact 
06 07 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 08 Déchets provenant de la FFDU du silicium et des dérivés du silicium 
06 08 02* déchets contenant des chlorosilanes dangereux 
06 07 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 09 Déchets provenant de la FFDU des produits chimiques contenant du phosphore et de la chimie du phosphore 06 09 02 scories phosphoriques 
06 09 03+ déchets de réactions basées sur le calcium contenant des substances dangereuses ou contaminées par de telles substances 
06 09 04 déchets de réactions basées sur le calcium autres que ceux visés à la rubrique 06 09 03: 06 09 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 10 Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques contenant de l'azote, de la chimie de l'azote et de la 

production d'engrais 
06 10 02* déchets contenant des substances dangereuses 
06 10 99 déchets non spécifiés ailleurs 
0611 Déchets provenant de la fabrication des pigments inorganiques et des opacifiants 
061101 déchets de réactions basées sur la calcium provenant de la production de dioxyde de titane 06 11 99 déchets non spécifiés ailleurs 
06 13 Déchets des procédés de la chimie minérale non spécifiés ailleurs 
06 13 01* produits phytosanitaires inorganiques, agents de protection du bois et autres biocides 
06 13 02* charbon actif usé (sauf rubrique 06 07 02) 
06 13 03 noir de carbone 
06 13 04* déchets provenant de la transformation de l'amiante 
06 13 05* suies 
06 13 99 déchets non spécifiés ailleurs 
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07 Déchets des procédés de la chimie organique 

07 01 pense provenant de la fabrication, formulation, distribution et utilisation (FFDU) de produits organiques 
le base 

07 OI O1* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 O1 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 O1 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 O1 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 OI 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 O1 09* gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 

07 O1 10* autres gâteaux de filtration et absorbants usés 

0701 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

07 01 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 O1 11 

07 O1 99 déchets non spécifiés ailleurs 

07 02 Déchets provenant de la FFDU de matières plastiques, caoutchouc et fibres synthétiques 

07 02 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 02 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 02 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 02 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 02 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 02 09* gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 

07 02 10* autres gâteaux de filtration et absorbants usés 

07 02 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

07 02 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 02 11 

07 02 13 déchets plastiques 

07 02 14* déchets provenant d'additifs contenant des substances dangereuses 

07 02 15 déchets provenant d'additifs autres que ceux visés à la rubrique 07 02 14 

07 02 16* déchets contenant des silicones dangereux 

070217 déchets contenant des silicones autres que ceux mentionnés à la rubrique 07 02 16 

07 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 

07 03 Déchets provenant de la FFDU de teintures et pigments organiques (sauf section 06 11) 
07 03 O1* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 03 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 03 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 03 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 03 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 03 09* gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 

07 03 10* autres gâteaux de filtration et absorbants usés 

0703 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
07 03 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 03 11 
07 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 

07 04 Déchets provenant de la FFDU de produits phytosanitaires organiques (sauf rubriques 02 01 08 et 02 01 09), 
d'agents de protection du bois (sauf section 03 02) et d'autres biocides 

07 64 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 

07 04 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 

07 04 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 

07 04 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 

07 C4 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 

07 04 09% gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 

07 04 10* autres gâteaux de filtration et absorbants usés 

07 O4 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
07 04 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 04 11 
07 O4 13* déchets solides contenant des substances dangereuse 

07 64 99 déchets non spécifiés ailleurs 

07 05 Déchets provenant de la FFDU de produits pharmaceutiques 

07 05 O1* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses   
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07 05 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 
07 05 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 
07 05 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 
07 05 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 
07 05 09* gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 
07 05 10* autres gâteaux de filtration et absorbants usés 
07 05 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
07 05 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 05 11 
07 05 13* déchets solides contenant des substances dangereuses 
07 05 14 déchets solides autres que ceux visés à la rubrique 07 05 13 
07 05 99 déchets non spécifiés ailleurs 

07 06 Déchets provenant de la FFDU des corps gras, savons, détergents, désinfectants et cosmétiques 
07 06 O1* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 
07 06 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 
07 06 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 
07 06 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 
07 06 08* autres résidus de réaction et résidus de distillation 
07 06 09* gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 
07 06 10* autres gâteaux de filtration et absorbants usés 
07 06 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
07 06 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 06 11 
07 06 99 déchets non spécifiés ailleurs 

07 07 Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques issus de la chimie fine et de produits chimiques non 
spécifiés ailleurs 

07 07 01* eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses 
07 07 03* solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques halogénés 
07 07 04* autres solvants, liquides de lavage et liqueurs mères organiques 
07 07 07* résidus de réaction et résidus de distillation halogénés 
07 07 08* autres résidus de réaction et résidus de distiliation 
07 07 09* gâteaux de filtration et absorbants usés halogénés 
07 07 10* autres gâteaux de filtration et absorbants usés 
07 07 11* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
07 07 12 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 07 07 11 
07 07 99 déchets non spécifiés ailleurs   
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08 produits de revêtement (peintures, vernis et émaux vitrifiés), mastics et encres d'impression 
08 01 Déchets provenant de la FFDU et du décapage de Peintures et vernis 
O8 O1 11* déchets de peintures et vernis contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses 
08 O1 12 déchets de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 61 11 
08 O1 13* boues provenant de peintures ou vernis contenant des solvants organiques ou autres substances dangereuses 
08 01 14 boues provenant de peintures ou vernis autres que celles visées à la rubrique 08 O1 13 
08 01 15* boues aqueuses contenant de la peinture ou du vernis contenant des solvants organiques ou autres substances 

dangereuses 
08 01 16 boues aqueuses contenant de la peinture ou du vernis autres que celles visées à la rubrique 08 O1 15 
08 O1 17* déchets provenant du décapage de peintures ou vernis contenant des solvants organiques ou autres substances 

dangereuses 
08 01 18 déchets provenant du décapage de peintures ou vernis autres que ceux visés à la rubrique 08 O1 17 
08 O1 19* suspensions aqueuses contenant de la peinture ou du vernis contenant des solvants organiques où autres 

substances dangereuses 
08 OI 20 suspensions aqueuses contenant de la peinture ou du vernis autres que celles visées à la rubrique 08 01 19 
08 O1 21* déchets de décapants de peintures ou vernis 
08 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 
08 02 Déchets provenant de la FFDU d'autres produits de revêtement (y compris des matériaux céramiques) 
08 02 01 déchets de produits de revêtement en poudre 
08 02 02 boues aqueuses contenant des matériaux céramiques 
08 02 03 suspensions aqueuses contenant des matériaux céramiques 
08 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 
08 03 Déchets provenant de la FFDU d'encres d'impression 
08 03 07 boues aqueuses contenant de l'encre 
08 03 08 déchets liquides aqueux contenant de l'encre 
08 03 12* déchets d'encres contenant des substances dangereuses 
08 03 13 déchets d'encres autres que ceux visés à la rubrique 08 03 12 
08 03 14* boues d'encre contenant des substances dangereuses 
08 03 15 boues d'encre autres que celles visées à la rubrique 08 03 14 
08 03 16* déchets de solutions de gravure à l'eau forte 
08 03 17* déchets de toner d'impression contenant des substances dangereuses 
08 03 18 déchets de toner d'impression autres que ceux visés à la rubrique 08 03 17 
08 03 19* huiles dispersées ‘ 
08 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 
08 04 Déchets provenant de la FFDU de colles et mastics (y compris produits d'étanchéité) 
08 04 09* déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses 
08 04 10 déchets de colles et mastics autres que ceux visés à la rubrique 08 04 09 
08 04 11* boues de colles et mastics contenant des solvants organiques ou d'autres substances dangereuses 
08 04 12 boues de colles et mastics autres que celles visées à la rubrique 08 04 11 
08 04 13* boues aqueuses contenant des colles ou mastics contenant des solvants organiques ou d'autres substances 

dangereuses 
08 04 14 boues aqueuses contenant des colles et mastics autres que celles visées à la rubrique 08 04 13 
08 04 15* déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics contenant des solvants organiques où d'autres 

substances dangereuses 
08 04 16 déchets liquides aqueux contenant des colles ou mastics autres que ceux visés à la rubrique 08 04 15 
08 04 17* huiles de résine 
08 04 99 déchets non spécifiés ailleurs 
08 05 Déchets non spécifiés ailleurs dans le chapitre 08 
08 05 01* déchets d'isocyanates   
  

A-9/26 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

09 Déchets provenant de l'industrie photographique 
09 QI Déchets de l'industrie photographique 
09 01 01* bains de développement aqueux contenant un activateur 
09 O1 02* bains de développement aqueux pour plaques offset 
09 01 03* bains de développement contenant des solvants 

09 01 04* bains de fixation 

09 01 05* bains de blanchiment et bains de bianchiment/fixation 
09 01 06* déchets contenant de l'argent provenant du traitement in situ des déchets photographiques 
09 01 07 pellicules et papiers photographiques contenant de l'argent ou des composés de l'argent; 
09 01 08 pellicules et papiers photographiques sans argent ni composés de l'argent 
09 01 10 appareils photographiques à usage unique sans piles 
09 01 11* appareils photographiques à usage unique contenant des piles visées aux rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 

09 01 12 appareils photographiques à usage unique contenant des piles autres que ceux visés à la rubrique 09 O1 11 
09 01 13* QE res liquides aqueux provenant de la récupération in situ de l'argent autres que ceux visés à la rubrique 09 01 

09 01 99 déchets non spécifiés ailleurs       
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10 Déchets provenant de procédés thermiques 

10 O1 Déchets provenant de centrales électriques et autres installations de combustion (sauf chapitre 19) 

10 OI O1 mâchefers, scories et cendres sous chaudière (sauf cendres sous chaudière visées à la rubrique 10 01 04) 

10 01 02 cendres volantes de charbon 

10 O1 03 cendres volantes de tourbe et de bois non traité 

10 01 04* cendres volantes et cendres sous chaudière d'hydrocarbures 

10 OI 05 déchets solides de réactions basées sur le calcium, provenant de la désulfuration des gaz de fumée 

10 01 07 boues de réactions basées sur le calcium, provenant de la désulfuration des gaz de fumée 

10 O1 09* acide sulfurique 

10 O1 13* cendres volantes provenant d'hydrocarbures émulsifiés employés comme combustibles 

10 OL 14* mâchefers, scories et cendres sous chaudière provenant de la coïncinération contenant des substances 

dangereuses 

10 01 15 Toile” scories et cendres sous chaudière provenant de la coïncinération autres que ceux visés à la rubrique 

10 OI 16* cendres volantes provenant de la coïncinération contenant des substances dangereuses 

1001 17 cendres volantes provenant de la coïncinération autres que celles visées à la rubrique 10 01 16 

10 O1 18* déchets provenant de l'épuration des gaz contenant des substances dangereuses 

10 01 19 déchets provenant de l'épuration des gaz autres que ceux visés aux rubriques 10 01 05, 10 01 07 et 10 01 18 

10 01 20* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 

160121 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 10 O1 20 

10 01 22* boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières contenant des substances dangereuses 

10 01 23 boues aqueuses provenant du nettoyage des chaudières autres que celles visées à la rubrique 10 O1 22 

10 01 24 sables provenant de lits fluidisés 

10 01 25 déchets provenant du stockage et de la préparation des combustibles des centrales à charbon 

10 01 26 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement 

10 OI 99 déchets non spécifiés ailleurs 

10 02 Déchets provenant de l'industrie du fer et de l'acier 

100201 déchets de laitiers de hauts fourneaux et d'aciéries 

10 02 02 laitiers non traités 

10 02 07* déchets solides provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 

10 02 08 déchets solides provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 02 07 

10 02 10 battitures de laminoir 

10 02 11* déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures 

10 02 12 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que céux visés à la rubrique 10 02 11 

10 02 13* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 

10 02 14 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 02 13 

10 02 15 autres boues et gâteaux de filtration 

10 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 

10 03 Déchets de la pyrométallurgie de l'aluminium 

10 03 02 déchets d'anodes 

10 03 04* scories provenant de la production primaire 

10 63 05 déchets d'alumine 

10 03 08* scories salées de production secondaire 

10 03 09* crasses noires de production secondaire 

10 03 15* écumes inflammables ou émettant, au contact de l'eau, des gaz inflammables en quantités dangereuses 

10 03 16 écumes autres que celles visées à la rubrique 10 03 15 

10 03 17* déchets goudronnés provenant de la fabrication des anodes 

10 03 18 déchets carbonés provenant de la fabrication des anodes autres que ceux visés à la rubrique 10 03 17 

10 03 19* poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 

10 03 20 poussières de filtration des fumées autres que celles visées à la rubrique 10 03 19 

10 03 21* autres fines et poussières (y compris fines de broyage de crasses) contenant des substances dangereuses 

10 03 22 autres fines et poussières (y compris fines de broyage de crasses) autres que celles visées à la rubrique 10 03 21 

10 03 23* déchets solides provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 

10 03 24 déchets solides provenant de l'épuration des fimées autres que ceux visés à la rubrique 10 03 23 

10 03 25* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 

10 03 26 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 03 25   
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10 03 27* déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures 
10 03 28 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la rubrique 10 03 27 10 03 29+ déchets provenant du traitement des scories salées et du traitement des crasses noires contenant des substances dangereuses 

déchets provenant du traitement des scories salées et du traitement des crasses noires autres que ceux visés à la 16 03 30 . 
rubrique 10 03 29 

10 03 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 04 Déchets provenant de la pyrométallurgie du plomb 
10 04 O1* scories provenant de la production primaire et secondaire 
10 04 02* crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire 
10 04 03* arséniate de calcium 
10 04 04* poussières de filtration des fumées 
10 04 05* autres fines et poussières 
10 64 06* déchets solides provenant de l'épuration des fumées 
10 64 07* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées 
10 04 09* déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures 
10 C4 10 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la rubrique 10 (4 09 
10 04 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 05 Déchets provenant de la pyrométallurgie du zinc 
100501 scories provenant de la production primaire et secondaire 

"110 05 03* poussières de filtration des fumées 
10 05 04 autres fines et poussières 
10 05 05* déchets solides provenant de l'épuration des fumées 
10 05 06* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées 
10 05 08* déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures 
10 05 09 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la rubrique 10 05 08 
10 05 10* crasses et écumes inflammables ou émettant, au contact de l'eau, des gaz inflammables en quantités dangereuses 100511 crasses et écumes autres que celles visées à la rubrique 10 05 10 
10 05 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 06 Déchets provenant de la pyrométallurgie du cuivre 
10 06 01 scories provenant de la production primaire et secondaire 
10 06 02 crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire 
10 06 03* poussières de filtration des fumées 
10 06 04 autres fines et poussières 
10 06 06* déchets solides provenant de l'épuration des fumées 
10 06 07+* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées 
10 06 09* déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures 
10 06 10 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la rubrique 10 06 09 10 06 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 07 Déchets provenant de la pyrométallurgie de ! ‘argent, de l'or et du platine 
100701 scories provenant de la production primaire et secondaire 
10 07 02 crasses et écumes provenant de la production primaire et secondaire 
10 07 03 déchets solides provenant de l'épuration des fumées 
10 07 04 autres fines et poussières 
10 07 05 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées 
10 07 07* déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures 
10 07 68 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la rubrique 10 07 07 
10 07 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 08 Déchets provenant de la Pyrométallurgie d'autres métaux non ferreux 
10 08 04 fines et poussières 

10 08 08* scories salées provenant de la production primaire et secondaire 
10 08 09 autres scories 
10 08 10* crasses et écumes inflammables ou émettant, au contact de l'eau, des gaz inflammables en quantités dangereuses 100811 crasses et écumes autres que celles visées à la rubrique 10 08 10 
10 08 12* déchets goudronnés provenant de la fabrication des anodes 
10 08 13 déchets carbonés provenant de la fabrication des anodes autres que ceux visés à la rubrique 10 08 12 
10 08 14 déchets d'anode 
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10 08 15* poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 08 16 poussières de filtration des fumées autres que celles visées à la rubrique 10 08 15 
10 08 17* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 08 18 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 08 17 10 08 19* déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement contenant des hydrocarbures 
10 08 20 déchets provenant de l'épuration des eaux de refroidissement autres que ceux visés à la rubrique 10 08 19 
10 08 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 09 Déchets de fonderie de métaux ferreux 
10 09 03 laitiers de four de fonderie 
10 09 05* noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée contenant des substances dangereuses 
10 09 06 noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 09 05 
10 09 07* noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée contenant des substances dangereuses 
10 09 08 noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 09 07 
10 09 09* poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 09 10 poussières de filtration des fumées autres que celles visées à la rubrique 10 09 09 
10 09 11* autres fines contenant des substances dangereuses 
10 09 12 autres fines non visées à la rubrique 10 09 11 
10 09 13* déchets de liants contenant des substances dangereuses 
10 09 14 déchets de liants autres que ceux visés à la rubrique 10 09 13 
10 09 15* révélateur de criques usagé contenant des substances dangereuses 
10 09 16 révélateur de criques usagé autre que celui visé à la rubrique 10 09 15 
10 09 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 10 Déchets de fonderie de métaux non ferreux 
10 10 03 laitiers de four de fonderie 
10 10 05* noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée contenant des substances dangereuses 
10 10 06 noyaux et moules de fonderie n'ayant pas subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 10 05 
10 10 07* noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée contenant des substances dangereuses 
10 10 08 noyaux et moules de fonderie ayant subi la coulée autres que ceux visés à la rubrique 10 10 07 
10 10 09* poussières de filtration des fumées contenant des substances dangereuses 
1010 10 poussières de filtration des fumées autres que celles visées à la rubrique 10 10 09 
10 10 11* autres fines contenant des substances dangereuses 
10 10 12 autres fines non visées à la rubrique 10 10 11 
10 10 13* déchets de liants contenant des substances dangereuses 
10 10 14 déchets de liants autres que ceux visés à la rubrique 10 10 13 
10 10 15* révélateur de criques usagé contenant des substances dangereuses 
10 10 16 révélateur de criques usagé autre que celui visé à la rubrique 10 10 15 
10 10 99 déchets non spécifiés ailleurs 
1011 Déchets provenant de la fabrication du verre et des Produits verriers 
101103 déchets de matériaux à base de fibre de verre 
101105 fines et poussières 
10 11 09* déchets de préparation avant cuisson contenant des substances dangereuses 
101110 déchets de préparation avant cuisson autres que ceux visés à la rubrique 10 11 09 
1011 11* petites Particules de déchets de verre et poudre de verre contenant des métaux lourds {par exemple, tubes 

cathodiques) 
10 11 12 déchets de verre autres que ceux visés à la rubrique 101111 
1011 13* boues de polissage et de meulage du verre contenant des substances dangereuses 
10 11 14 boues de polissage et de meulacle du verre autres que celles visées à la rubrique 10 11 13 
10 11 15* déchets solides provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 11 16 déchets solides provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 11 15 
1011 17* boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 
101118 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 1i 17 
10 F1 19% déchets solides provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
101120 déchets solides provenant du traitement in situ des effluents autres que ceux visés à la rubrique 10 11 19 
10 11 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 12 Déchets provenant de la fabrication des produits en céramique, briques, carrelage et matériaux de 

construction 
101201 déchets de préparation avant cuisson   
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10 12 03 fines et poussières 

10 1205 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées 
10 12 06 moules déclassés 

10 12 08 déchets de produits en céramique, briques, carrelage et matériaux de construction {après cuisson) 
10 12 09* déchets solides provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 12 10 déchets solides provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 12 09 
1012 11* déchets d'émaillage contenant des métaux lourds 
10 12 12 déchets d'émaillage autres que ceux visés à la rubrique 10 12 11 
10 12 13 boues provenant du traitement in situ des effluents 
10 12 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 13 Déchets provenant de la fabrication de ciment, chaux et plâtre et d'articles et produits dérivés 
10 1301 déchets de préparation avant cuisson 
10 13 04 déchets de calcination et d'hydratation de la chaux 
10 13 06 fines et poussières (sauf rubriques 10 13 12 et 10 13 13) 
10 13 07 boues et gâteaux de filtration provenant de l'épuration des fumées 
10 13 09* déchets provenant de la fabrication d'amiante-ciment contenant de l'amiante 
10 13 10 déchets provenant de la fabrication d'amiante-ciment autres que ceux visés à la rubrique 10 13 09 
101311 déchets provenant de la fabrication de matériaux composites à base de ciment autres que ceux visés aux 

rubriques 10 13 09 et 10 13 10 
10 13 12* déchets solides provenant de l'épuration des fumées contenant des substances dangereuses 
10 13 13 déchets solides provenant de l'épuration des fumées autres que ceux visés à la rubrique 10 13 12 
10 13 14 déchets et boues de béton 
10 13 99 déchets non spécifiés ailleurs 
10 14 Déchets de crématoires 
10 1401* déchets provenant de l'épuration des fumées contenant du mercure 
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Déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et autres matériaux, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

il et de l'hydrométallurgie des métaux non ferreux 
Déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et autres matériaux (par 

1101 exemple, procédés de galvanisation, de revêtement de zinc, de décapage, de gravure, de phosphatation, de 
dégraissage alcalin et d'anodisation) 

11 01 05* acides de décapage 

11 O1 06* acides non spécifiés ailleurs 

11 01 07* bases de décapage 

11 01 08* boues de phosphatation 

11 01 09* boues et gâteaux de filtration contenant des substances dangereuses 

11 01 10 boues et gâteaux de filtration autres que ceux visés à la rubrique 11 01 09 
11O111* liquides aqueux de rinçage contenant des substances dangereuses 
1101 12 liquides aqueux de rinçage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 11 
1101 13* déchets de dégraissage contenant des substances dangereuses 
1101 14 déchets de dégraissage autres que ceux visés à la rubrique 11 01 13 
11 01 15* éluats et boues provenant des systèmes à membrane et des systèmes d'échange d'ions contenant des substances 

dangereuses 
11 O1 16* résines échangeuses d'ions saturées ou usées 

11 O1 98* autres déchets contenant des substances dangereuses 

11 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 

"11 02 Déchets provenant des procédés hydrométallurgiques des métaux non ferreux 
11 02 02* boues provenant de l'hydrométallurgie du zinc (y compris jarosite et goethite) 
11 02 03 déchets provenant de la production d'anodes pour les procédés d'électrolyse aqueuse 
11 02 05* déchets provenant des procédés hydrométallurgiques du cuivre contenant des substances dangereuses 
11 02 06 déchets provenant des procédés hydrométallurgiques du cuivre autres que ceux visés à la rubrique 11 02 05 
15 02 07* autres déchets contenant des substances dangereuses 

11 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 

11 03 boues et solides provenant de la trempe 

11 03 01* Déchets cyanurés 

11 03 02* autres déchets 

1105 Déchets provenant de la galvanisation à chaud 
110501 mattes 

11 05 02 cendres de zinc 

11 05 03* déchets solides provenant de l'épuration des fumées 

11 05 04* flux utilisé 

11 05 99 déchets non spécifiés ailleurs 
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  Déchets provenant de la mise en forme du traitement physique et mécanique de surface des métaux et 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

12 + : 
matières plastiques 

12 01 Déchets provenant de la mise en forme et du traitement mécanique et Physique de surface des métaux et 
matières plastiques 

120101 limaille et chutes de métaux ferreux 

12 01 02 fines et poussières de métaux ferreux 

12 01 03 limaille et chutes de métaux non ferreux 

12 01 04 fines et poussières de métaux non ferreux 

120105 déchets de matières plastiques d'ébarbage et de tournage 
12 O1 06* huiles d'usinage à base minérale contenant des halogènes (pas sous forme d'émulsions ou de solutions) 
12 01 07* huiles d'usinage à base minérale sans halogènes (pas sous forme d'émulsions ou de solutions) 
12 01 08* émulsions et solutions d'usinage contenant des halogènes 
12 01 09* émulsions et solutions d'usinage sans halogènes 

12 01 10* huiles d'usinage de synthèse 

12 01 12* déchets de cires et graisses 

12 01 13 déchets de soudure 

12 O1 14* boues d'usinage contenant des substances dangereuses 
120115 boues d'usinage autres que celles visées à la rubrique 12 01 14 
12 01 16* déchets de grenaillage, contenant des substances dangereuses 

1120117 déchets de grenaïllage autres que ceux visés à la rubrique 12 01 16 
1201 18* boues métalliques (provenant du meulage et de l'affütage) contenant des hydrocarbures: 
12 01 19* huiles d'usinage facilement biodégradables 

12 01 20* déchets de meulage et matériaux de meulage contenant des substances dangereuses 
120121 déchets de meulage et matériaux de meulage autres que ceux visés à la rubrique 12 01 20 
12 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 

12 03 Déchets provenant du dégraissage à l'eau et à la vapeur (sauf chapitre 11) 
12 03 O1* liquides aqueux de nettoyage 

12 03 02* déchets du dégraissage à la vapeur 
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  Huiles et combustibles liquides usagés (sauf huiles alimentaires et huiles figurant aux chapitres 05, 12 et 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

13 19) 

13 01 Huiles hydrauliques usagées 
43-04-5644 hutles-hydrauliques contenant des PCB 

13 O1 04* autres huiles hydrauliques chlorées (émulsions) 
13 01 05* huiles hydrauliques non chlorées (émulsions) 
13 01 09* huiles hydrauliques chlorées à base minérale 
13 O1 10* huiles hydrauliques non chlorées à base minérale 
1301 11* huiles hydrauliques synthétiques ‘ 
13 01 12* huiles hydrauliques facilement biodégradables 
13 OI 13* autres huiles hydrauliques 

13 02 Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification usagées 
13 02 04* huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification chlorées à base minérale 
13 02 05* huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification non chlorées à base minérale 
13 02 06* huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification synthétiques 
13 02 07* huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification facilement biodégradables 
13 02 08* autres huiles moteur, de boîte de vitesses et de lubrification 
13 03 Huiles isolantes et fluides caloporteurs usagés 

13-03-0614 uiles-isolantes-et-fluides-calonorteurs-contenant dec P B 

13 03 06* huiles isolantes et fluides caloporteurs chlorés à base minérale autres que ceux visés à la rubrique 13 03 01 
13 03 07* huiles isolantes et fluides caloporteurs non chlorés à base minérale 
13 03 08*+ huiles isolantes et fluides caloporteurs synthétiques 
13 03 09* huiles isolantes et fluides caloporteurs facilement biodégradables 
13 03 10* autres huiles isolantes et fluides caloporteurs 
13 04 Hydrocarbures de fond de cale 
13 04 01* hydrocarbures de fond de cale provenant de la navigation fluviale 
13 04 02* hydrocarbures de fond de cale provenant de canalisations de môles 
13 04 03* hydrocarbures de fond de cale provenant d'un autre type de navigation 
13 05 Contenu de séparateurs eau/hydrocarbures 
13 05 01* déchets solides provenant de dessableurs et de séparateurs eau/hydrocarbures 
15 05 02* boues provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 
13 05 03* boues provenant de déshuileurs 
13 05 06* hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures . 
13 05 07* eau mélangée à des hydrocarbures provenant de séparateurs eau/hydrocarbures 
13 05 08* mélanges de déchets provenant de dessableurs et de Séparateurs eau/hydrocarbures 
13 07 Combustibles liquides usagés 
13 07 O1* fioul et gazole 

13 07 02* essence 

13 07 03* autres combustibles (y compris mélanges) 
13 08 Huiles usagées non spécifiées ailleurs 
13 08 01* boues ou émulsions de dessalage 
13 08 02* autres émulsions 
13 08 99+ déchets non spécifiés ailleurs   
  

À-17/26 

 



  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

14 Déchets de solvants organiques, d'agents réfrigérants et propulseurs (sauf chapitres 07 et 08) 
14 06 Déchets de solvants, d'agents réfrigérants et d'agents propulseurs d'aérosols/de mousses organiques 
14 06 O1* chorofluorocarbones, HCFC, HFC 
14 06 02* autres solvants et mélanges de solvants halogénés 

14 06 03* autres solvants et mélanges de solvants 

14 06 04* boues ou déchets solides contenant des solvants halogénés 
14 06 05* boues ou déchets solides contenant d'autres solvants 

15 Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements de 
protection non spécifiés ailleurs l 

15 01 Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d ‘emballages municipaux collectés séparément) 
150101 embatlages en papier/carton 

15 OI 02 emballages en matières plastiques 

15 01 03 emballages en bois 

15 01 04 emballages métalliques 

15 01 05 emballages composites 

15 O1 06 emballages en mélange 

15 01 07 emballages en verre 

15 01 09 emballages textiles 

15 O1 10* emballages contenant des résidus de substances dangereuses ou contaminés par de tels résidus 
1501 11* emballages métalliques contenant une matrice poreuse solide dangereuse (par exemple, amiante), y compris des 

conteneurs à pression vides 
15 02 Absorbants, matériaux filtrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection 
15 02 02* absorbants, matériaux filtrants G compris les filtres à huile non spécifiés ailleurs), chiffons d'essuyage et 

vêtements de protection contaminés par des substances dangereuses 
15 02 03 absorbants, matériaux filtrants, chiffons d'essuyage et vêtements de protection autres que ceux visés à la   rubrique 15 02 02 
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16 Déchets non décrits ailleurs dans la liste 

Véhicules hors d'usage de différents moyens de transport {y compris machines tous terrains) et déchets 
1601 Provenant du démontage de véhicules hors d'usage et de l'entretien de véhicules (sauf chapitres L3, 14 et 

sections 16 06 et 16 08) 

16 O1 03 pneus hors d'usage 

16-01-06 éhieules-hors-d'usasge-ne-contenant-niliquides niqutres-composants dance 

16 OI 07* filtres à huile 

16 01 08* composants contenant du mercure 
16-04-69* cermpesants-contenant-des-PCB 

16-04-1094 ormposants-explosifs {bar-exermple.-co 

1601 11* patins de freins contenant de l'amiante 
16 01 12 patins de freins autres que ceux visés à la rubrique 16 01 11 
16 01 13* liquides de frein 

16 01 14* antigels contenant des substances dangereuses 
160115 antigels autres que ceux visés à la rubrique 16 01 14 
16 01 16 réservoirs de gaz liquéfié 

1601 17 métaux ferreux 

1601 18 métaux non ferreux 

16 01 19 matières plastiques 

16 01 20 verre 

160121* composants dangereux autres que ceux visés aux rubriques 16 01 07 à 16 01 11, 16 01 13 et 16 01 14 
16 01 22 composants non spécifiés ailleurs 
16 01 99 déchets non spécifiés ailleurs 
16 02 Déchets provenant d'équipements électriques ou électroniques 

16-02-09* transformateurs et-aceumulateurs-contenant des PCE 
16-0210 éqtHp HHiS-au-Febut-contenant-de 5-Ou-conRtam 

1602 11* équipements mis au rebut contenant des chlorofluorocarbones, des HCFC ou des HFC 
16 02 12* équipements mis au rebut contenant de l'amiante libre 
16 02 13* qa pement mis au rebut contenant des composants dangereux autres que ceux visés au rubriques 16 02 09 à 16 

16 02 14 équipements mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 13 
16 02 15* composants dangereux retirés des équipements mis au rebut | 
16 02 16 composants retirés des équipements mis au rebut autres que ceux visés à la rubrique 16 02 15 
16 03 Loupés de fabrication et produits non utilisés 
16 03 03* déchets d'origine minérale contenant des substances dangereuses 
16 03 04 déchets d'origine minérale autres que ceux visés à la rubrique 16 03 03 
16 03 05* déchets d'origine organique contenant des substances dangereuses 
16 03 06 déchets d'origine organique autres que ceux visés à la rubrique 16 03 05 
16-04 Déchets-d'explosifs 
160401 Jéchets d ue 

16.04 02 échets de feux d'atif 

160403 explose 

16 05 Gaz en récipients à pression et produits chimiques mis au rebut 
16 05 04* gaz en récipients à pression (y compris les halons) contenant des substances dangereuses 
16 05 05 gaz en récipients à pression autres que ceux visés à la rubrique 16 05 O4 
16 05 06* produits chimiques de laboratoire à base de ou contenant des substances dangereuses, y compris les mélanges de 

produits chimiques de laboratoire 
16 05 07* produits chimiques d'origine minérale à base de ou contenant des substances dangereuses, mis au rebut 
16 05 08* produits chimiques d'origine organique à base de ou contenant des substances dangereuses, mis au rebut 
16 05 09 produits chimiques mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 16 0$ 06, 16 05 07 ou 16 05 08 
16 06 Piles et accumulateurs 
160601* accumulateurs au plomb 

16 06 02* accumulateurs Ni-Cd 

16 06 03* piles contenant du mercure 
16 06 04 piles alcalines (sauf rubrique 16 06 03) 16 06 05 autres piles et accumulateurs       
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16 06 06* électrolytes de piles et accumulateurs collectés séparément 

16 07 Déchets provenant du nettoyage de cuves et fûts de stockage et de transport (sauf chapitres 05 et 13) 
16 07 08* déchets contenant des hydrocarbures 

16 07 09* déchets contenant d'autres substances dangereuses 

16 07 99 déchets non spécifiés ailleurs 

16 08 Catalyseurs usés 

1608 01 catalyseurs usés contenant de l'or, de l'argent, du rhénium, du rhodium, du pailadium de l'iridium ou du platine 
(sauf rubrique 16 08 07) 

16 08 02* catalyseurs usés contenant des métaux ou composés de métaux de transition dangereux 
16 08 03 catalyseurs usés contenant des métaux ou composés de métaux de transition non spécifiés ailleurs 
16 08 C4 catalyseurs usés de craquage catalytique sur lit fluide (sauf rubrique 16 08 07) 

16 08 05* catalyseurs usés contenant de l'acide phosphorique 

16 08 06* liquides usés employés comme catalyseurs 

16 08 07* catalyseurs usés contaminés par des substances dangereuses 

1609 Substances oxydantes 

16 09 O01* permanganates, par exemple, permanganate de potassium 

16 09 02* chromates, par exemple, chromate de potassium, dichromate de sodium ou de potassium 

16 09 03* peroxydes, par exemple, peroxyde d'hydrogène 

16 09 04* substances oxydantes non spécifiées ailleurs 

16 10 Déchets liquides aqueux destinés à un traitement hors site 
11610 01* déchets liquides aqueux contenant des substances dangereuses 

16 10 02 déchets liquides aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 01 
16 10 03* concentrés aqueux contenant des substances dangereuses 
16 10 04 concentrés aqueux autres que ceux visés à la rubrique 16 10 03 
1611 Déchets de revêtements de fours et réfractaires 

1611 01* revêtements de fours et réfractaires à base de carbone provenant de procédés métallurgiques contenant des 
substances dangereuses 

16 11 02 revêtements de fours et réfractaires à base de carbone provenant de procédés métallurgiques autres que ceux 
visés à la rubrique 16 11 O1 

16 11 03* autres revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés, métallurgiques contenant des substances 
dangereuses 

16 11 04 aus revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés, métallurgiques non visés à la rubrique 16 11 

16 11 05* revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés non métallurgiques contenant des substances 
dangereuses 

16 11 06 revêtements de fours et réfractaires provenant de procédés non métallurgiques autres que ceux visés à la 
rubrique 16 11 05 
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17 Déchets de construction et de démolition (y compris déblais provenant de sites contaminés) 
1701 Béton, briques, tuiles et céramiques 

17-01-0+ béton 

+7-644-62 briques 

17 O1 06* mélanges ou fractions séparées de béton, briques, tuiles et céramiques contenant des substances dangereuses 
17 01 07 mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques autres que ceux visés à la rubrique 17 01 06 
17 02 Bois, verre et matières plastiques 

17 02 01 bois 

17 02 02 verre 

17 02 03 matières plastiques 
17 02 04* bois, verre et matières plastiques contenant des substances dangereuses ou contaminés par de telles substances 
17 03 Mélanges bitumineux, goudron et produits goudronnés 
17 03 61* mélanges bitumineux contenant du goudron 
17 03 02 mélanges bitumineux autres que ceux visés à la rubrique 17 03 O1 
17 03 03* goudron et produits goudronnés 
17 04 Métaux (y compris leurs alliages) 
17 04 O1 cuivre, bronze, laiton 

17 04 02 aluminium 

‘| 17 04 03 plomb 

17 04 04 zinc 

17 04 05 fer et acier 

17 04 06 étain 

17 04 07 métaux en mélange 
17 04 09* déchets métalliques contaminés par des substances dangereuses 
17 04 10* câbles contenant des hydrocarbures, du goudron ou d'autres substances dangereuses 
170411 câbles autres que ceux visés à la rubrique 17 04 10 
17 05 Terres (y compris déblais provenant de sites contaminés), cailloux et boues de dragage 
17 05 03* terres et cailloux contenant des substances dangereuses 

17-05-94 erres-et-caiHoux-autres-que-ceux-visés-à la rubrique 

17 05 05* boues de dragage contenant des substances dangereuses 
17 05 06 boues de dragage autres que celles visées à la rubrique 17 05 05 
17 05 07* ballast de voie contenant des substances dangereuses 
17 05 08 ballast de voie autre que celui visé à la rubrique 17 05 07 
17 06 Matériaux d'isolation et matériaux de construction contenant de 1 ‘amiante 
17 06 G1* matériaux d'isolation contenant de l'amiante 
17 06 03* autres matériaux d'isolation à base de ou contenant des substances dangereuses 
17 06 04 matériaux d'isolation autres que ceux visés aux rubriques 17 06 O1 et 17 06 03 
17 06 05* matériaux de construction contenant de l'amiante 
17 08 Matériaux de construction à base de gypse 
17 08 O1* matériaux de construction à base de gypse contaminés par des substances dangereuses 
17 08 02 matériaux de construction à base de gypse autres que ceux visés à la rubrique 17 08 01 
17 09 Autres déchets de construction et de démolition ‘ 
17 09 O1* déchets de construction et de démolition contenant du mercure 
17-09-02 ë FUGHOn-et-de-démohtion conte des-PCE 

17 09 03* autres déchets de construction et de démolition (y compris en mélange) contenant des substances dangereuses 17 09 04 déchets de construction et de démolition en mélange autres que ceux visés aux rubriques 17 09 OI, 17 09 02 et 17 09 03 
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  Déchets provenant des soins médicaux ou vetérinaires et/ou de la recherche associée (sauf déchets de 

  

  

  

  

  

  
   

   

    

       
       
  

    
  

  

  

  

  

     
  

  

    

    

  

  

  

      

18 cuisine et de restauration ne provenant pas directement des soins médicaux) 
18 01 Déchets provenant des maternités, du diagnostic, du traitement ou de la Prévention des maladies de l'homme 180101 Dists oi sauf rubrique 18-0103 

48-01-62 déchets-anatomiques-e crganes-ycompris-sacs-desanset-rése de-sang-{sau B 4 
18 O1 03* déchets dont la collecte et l'élimination font l'objet de prescriptions particulières vis-à-vis des risques 

d'infection 

48-05-04 dla am n ôtemen Dâtres-dranc. vâtoman bla 

18 O1 06* produits chimiques à base de ou contenant des substances dangereuses 
18 01 07 produits chimiques autres que ceux visés à la rubrique 18 01 06 
18 O1 08* médicaments cytotoxiques et cytostatiques 
18 OI 09 médicaments autres que ceux visés à la rubrique 18 01 08 

18-04-49 déchets-d'amalgame dentaire 
18 02 Déchets Provenant de la recherche, du diagnostic, du traitement ou de la prévention des maladies des 

animaux 
186201 objets-piquantse Copa au Hxorique-16-0.0 

18 02 02* déchets dont la collecte et l'élimination font l'objet de prescriptions particulières vis-à-vis des risques 
d'infection 

1802-93 infacti 

[18 02 05* produits chimiques à base de ou contenant des substances dangereuses 
18 02 06 produits chimiques autres que ceux visés à la rubrique 18 02 05 
18 02 07* médicaments cytotoxiques et cytostatiques 
18 02 08 médicaments autres que ceux visés à la rubrique 18 02 07 
  

  

! Uniquement si le déchet est liquide conditionné en bidon de 10 litres. Traitement par incinération directe uniquement (cartons) 
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  Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d'épuration des eaux usées hors 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

    

  

  

  

  

  

  

  

    

  

    

  

  

  

  
  

    

    

  

  

    

  

         
  

    

   
  

  

  

          

19 site et de la préparation d'eau destinée à la Consommation humaine et d'eau à usage industriel 19 01 Déchets de l'incinération ou de la pyrolyse de déchets 
19 01 62 déchets de déferraillage des mâchefers 
19 01 05* gâteau de filtration provenant de l'épuration des fumées 
19 01 06* déchets liquides aqueux de l'épuration des fumées et autres déchets liquides aqueux 19 01 07* déchets secs de l'épuration des fumées 
19 O1 10* charbon actif usé de l'épuration des gaz de fumées 
1901 11* mâchefers contenant des substances dangereuses 
19 01 12 mâchefers autres que ceux visés à la rubrique 19 01 11 
19 O1 13* cendres volantes contenant des substances dangereuses 
1901 14 cendres volantes autres que celles visées à la rubrique 19 01 13 
19 01 15* cendres sous chaudière contenant des substances dangereuses 
190116 cendres sous chaudière autres que celles visées à la rubrique 19 01 15 
1901 17* déchets de pyrolyse contenant des substances dangereuses 
19 01 18 déchets de pyrolyse autres que ceux visés à la rubrique 19 O1 17 
19 01 19 sables provenant de lits fluidisés 
19 OI 99 déchets non spécifiés ailleurs 
19 02 Déchets provenant des traitements Physicochimiques des déchets © compris déchromatation, décyanuration, - neutralisation) 
19 02 03 déchets prémélangés composés seulement de déchets non dangereux 
19 02 04* déchets prémélangés contenant au moins un déchet dangereux 
19 02 05* boues provenant des traitements physicochimiques contenant des substances dangereuses 19 02 06 boues provenant des traitements physicochimiques autres que celles visées à la rubrique 19 02 05 19 02 07* hydrocarbures et concentrés provenant d'une séparation 
19 02 08* déchets combustibles liquides contenant des substances dangereuses 
19 02 09* déchets combustibles solides contenant des substances dangereuses 
19 02 10 déchets combustibles autres que ceux visés aux rubriques 19 02 08 et 19 02 09 19 02 11* autres déchets contenant des substances dangereuses 
19 02 99 déchets non spécifiés ailleurs 

19-63 75 
1903-6044 

190305 

19-03-06* 

194307 

19 04 Déchets vitrifiés et déchets provenant de la fabrication 
19 O4 01 déchets vitrifiés 
19 C4 02* cendres volantes et autres déchets du traitement des gaz de fumée 
19 04 03* phase solide non vitrifiée 
19 04 04 déchets liquides aqueux provenant de la trempe des déchets vitrifiés 19 05 Déchets de compostage 

19-0563 compost-déclassé 
19 05 95 déchets non spécifiés ailleurs 
19 06 Déchets provenant du traitement anaérobie des déchets 
19 06 03 liqueurs provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux 
19 06 04 digestats provenant du traitement anaérobie des déchets municipaux 

190605 ique e d F en érobie-des-déchets anim et-vé 
190606 & ovenant-du-tra 
19 06 99 déchets non spécifiés ailleurs 
19 07 Lixiviats de décharges 
19 07 02* lixiviats de décharges contenant des substances dangereuses 
19 07 03 lixiviats de décharges autres que ceux visés à la rubrique 19 07 02 
19 08 Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs 186801 déchets de dégritlage 
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19 08 02 déchets de dessablage 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

19 08 05 boues provenant du traitement des eaux usées urbaines 

19 08 06* résines échangeuses d'ions saturées ou usées 

19 08 07* solutions et boues provenant de la régénération des échangeurs d'ions 

19 08 08* déchets provenant des systèmes à membrane contenant des métaux lourds 

19 08 09 mélanges de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées ne contenant que des huiles et 
graisses alimentaires 

19 08 10* TES de graisse et d'huile provenant de la séparation huile/eaux usées autres que ceux visés à la rubrique 19 

19 08 11* boues contenant des substances dangereuses provenant du traitement biologique des eaux usées industrielles 
19 08 12 potes provenant du traitement biologique des eaux usées industrielles autres que celles visées à la rubrique 19 

19 08 13* boues contenant des substances dangereuses provenant d'autres traitements des eaux usées industrielles 
19 08 14 boues provenant d'autres traitements des eaux usées industrielles autres que celles visées à la rubrique 19 08 13 
19 08 99 déchets non spécifiés ailleurs 

19 09 Déchets provenant de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine ou d'eau à usage industriel 
190901 déchets solides de première filtration et de décrillage 

19 09 02 boues de clarification de l'eau 

19 09 63 boues de décarbonatation 

19 09 04 charbon actif usé 

19 09 05 résines échangeuses d'ions saturées ou usées 

19 09 06 solutions et boues provenant de la régénération des échangeurs d'ions 

19 69 99 déchets non spécifiés ailleurs 

19 10 Déchets provenant du broyage de déchets contenant des métaux 

191101 déchets de fer ou d'acier 

19 10 02 déchets de métaux non ferreux 

19 10 03* fraction légère des résidus de broyage et poussières contenant des substances dangereuses 
19 10 04 fraction légère des résidus de broyage et poussières autres que celles visées à la rubrique 19 10 03 
19 10 05* autres fractions contenant des substances dangereuses 

19 10 06 autres fractions autres que celles visées à la rubrique 19 10 05 

19 11 Déchets provenant de la régénération de l'huile 

19 1101* argiles de filtration usées 

19 Ii 02* goudrons acides 

19 11 03* déchets liquides aqueux 

19 11 O4* déchets provenant du nettoyage d'hydrocarbures avec des bases 

19 11 05* boues provenant du traitement in situ des effluents contenant des substances dangereuses 
19 11 06 boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées à la rubrique 19 11 05 
19 11 07* déchets provenant de l'épuration des gaz de combustion 

19 11 99 déchets non spécifiés ailleurs 

19 12 Déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple tri, broyage, compactage, granulation) 
non spécifiés ailleurs 

191201 papier et carton 

19 12 02 métaux ferreux 

19 12 03 métaux non ferreux 

19 12 04 matières plastiques et caoutchouc 

191205 verre 

19 12 06* bois contenant des substances dangereuses 

19 12 07 bois autres que ceux visés à la rubrique 19 12 06 

19 12 09 minéraux (par exemple sable, cailloux) 

1912 10 déchets combustibles (combustible issu de déchets) 

191211* autres déchets (y compris mélanges) provenant du traitement mécanique des déchets contenant des substances 
dangereuses 

19 12 12 autres déchets (y compris mélanges) provenant du traitement mécanique des déchets autres que ceux visés à la 
[ rubrique 19 1211 

19 33 Déchets provenant de la décontamination des sols et des eaux souterraines 
1913 01* déchets solides provenant de la décontamination des sols contenant des substances dangereuses 
19 13 02 déchets solides provenant de la décontamination des sols autres que ceux visés à la rubrique 19 13 01: 
19 13 03* boues provenant de la décontamination des sols contenant des substances dangereuses   
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19 13 04 boues provenant de la décontamination des sols autres que celles visées à la rubrique 19 13 03 
19 13 05* boues provenant de la décontamination des eaux souterraines contenant des substances dangereuses 
19 13 06 boues provenant de la décontamination des eaux souterraines autres que celles visées à la rubrique 19 13 05 
19 13 07* déchets liquides aqueux et concentrés aqueux provenant de la décontamination des eaux souterraines contenant 

des substances dangereuses 
19 13 08 déchets liquides aqueux et concentrés aqueux provenant de la décontamination des eaux souterraines autres que 

ceux visés à la rubrique 19 13 07 
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Déchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des commerces, des industries et 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

20 des administrations) y compris les fractions collectées séparément 

20 01 Fractions collectées séparément (sauf section 15 01) 

20 01 O1 papier et carton 

20 01 02 verre 

20 01 08 déchets de cuisine et de cantine biodégradables 
20 OI 10 vêtements 

200111 textiles 

20 O1 13* solvants 

20 O1 14* acides 

20 O1 15* déchets basiques 

20 O1 17* produits chimiques de la photographie 
20 O1 19* pesticides 

20 01 21* tubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure 
20 01 23* équipements mis au rebut contenant des chloro-fluorocarbones 
20 01 25 huiles et matières grasses alimentaires 
20 O1 26* huiles et matières grasses autres que celles visées à la rubrique 20 01 25 
20 O1 27* peinture, encres, colles et résines contenant des substances dangereuses 
20 01 28 peinture, encres, colles et résines autres que celles visées à la rubrique 20 01 27 
20 O1 29* détergents contenant des substances dangereuses 
20 01 30 détergents autres que ceux visés à la rubrique 20 01 29 
20 01 31* médicaments cytotoxiques et cytostatiques 
20 O1 32 médicaments autres que ceux visés à la rubrique 20 01 31 
20 01 33* piles et accumulateurs visés aux rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 03 et piles et accumulateurs non triés 

contenant ces piles 
20 01 34 piles et accumulateurs autres que ceux visés à la rubrique 20 01 33 
20 01 35* équipements électriques et électroniques mis au rebut contenant des composants dangereux autres que ceux 

visés aux rubriques 20 01 21 et 20 01 23 
20 01 36 Sapenents électriques et électroniques mis au rebut autres que ceux visés aux rubriques 20 0121, 20 O1 23 et 

20 01 37* bois contenant des substances dangereuses 
20 01 38 bois autres que ceux visés à la rubrique 20 01 37 
20 01 39 matières plastiques 

20 01 40 métaux; 

20 061 41 déchets provenant du ramonage de cheminée 
20 01 99 autres fractions non spécifiées ailleurs 

20-02 Déchets-de-jardins-et-de parcs { 

20-02-04 déchets-biodésradables 

29-02-02 terres-et-pierres 

20-02-03 autres-déchets-non-biodésradables 

20-03 Autres-déchets-municipaux 
200301 ei TT j 

20-03-02 déchets-de-marchés 

20-03-03 déchets-de-nettoyage-des-rues 

29-03-04 Boues-de-fosses-septiques 

29-63-07 déchets-encombrants 
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